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Au Conseil communal de Belmont 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


Conformément 


- aux dispositions de l'article 93 lettre b et suivants de la Loi du 28 février 1956 sur les 
communes 


- aux articles 33 et suivants du règlement du 14 décembre 1979, modifié le 29 octobre 2003, 
sur la comptabilité des communes  


- à l'article 96 du Règlement du Conseil communal du 2 mai 1991 


la Municipalité a l'honneur de vous soumettre les comptes communaux 2006. Ces derniers ont été 
soumis à l’organe de révision qui a fait son contrôle du 2 au 5 avril 2007 conformément aux 
directives du 1er janvier 2004 édictées par l’Etat de Vaud. 
 


1. Introduction 
Durant l'exercice 2006, les prévisions budgétaires en matière de charges se sont avérées fiables. 
Une fois de plus, nous n’avons pas eu à faire face à d’importantes surprises désagréables, à part 
notre participation aux charges cantonales de prévoyance sociale qui est de Fr. 265'000.--
  supérieur au montant budgété. Le montant comptabilisé tient compte de notre nombre d’habitants 
au 31 décembre 2006. Etant donné que notre participation à la facture sociale et au fonds de 
péréquation direct horizontale ne sera connue que lorsque les communes auront déposé leurs 
comptes 2006, nous avons porté un montant supplémentaire de Fr. 250'000.--  dans le compte 
« passifs transitoires » afin de palier à toute surprise désagréable (soit Fr. 100'000.--  pour la 
péréquation et Fr. 150’000.--  pour la facture sociale).  


Le marché de l’emprunt est toujours extrêmement favorable, malgré un léger raffermissement des 
taux. Nous avons renouvelé notre emprunt UBS au taux de 3,85 % auprès de PostFinance,  
Fr. 1’000'000.--  à 3,19 % pour 10 ans. 


Du côté des produits, la reprise de la conjoncture, constatée en 2005 et qualifiée de légère à 
l’époque, a porté ses fruits. On peut dire que, d’une manière générale, toutes les recettes fiscales 
ont amené d’heureuses surprises.  


L’analyse du résultat obtenu par rapport à la perte budgétée peut être définie comme suit : 


 


Perte budgétée 2006   Fr.          40'900.-- ./. 
     
Ecarts favorables (arrondis)     
· Administration générale Fr.  118'000.--   
· Finances Fr.  1'511'000.--   
· Domaines Fr.  63'000.--   
· Travaux Fr.     132'000.--   
· Police Fr.  104'000.--    
· Services industriels Fr.  211'000.--  Fr.    2’139'000.--


   Fr.    2’098'100.--
Ecart défavorable : (arrondi)       
· Instruction publique et cultes Fr.  46'000.--   
· Sécurité sociale Fr.  207'000.-- Fr.        253’000.-- ./.
 
Solde à reporter 


  
 


 
Fr.  


 
1’845'100.--
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Solde reporté 
Résultat arrondi qui nous a permis : 


  Fr.  1'845'100.--


1) d’effectuer des amortissements 
supplémentaires sur les postes suivants : 


    


     
9143.03 Terrains Fr. 150'000.--   
9143.06 Rénovation collège Fr. 99'000.--   
9144.02 Réseau électrique Fr. 101'549.--   
9145.01 Forêts Fr. 52'999.--   
9147.01 Vin en stock Fr. 4'606.20   
9153.01 Titres Fr. 46'802.-- Fr. 454'956.20 ./.
     


2) et d’attribuer au fonds de réserve :     


     
9281.07 Rénovation Grande Salle Fr. 1'000'000.--   
9282.15 Création espace jeunesse et 
              sociétés 


Fr. 50'000.--   


9282.17 Solidarité Fr. 50'000.--   
9259.01 Provision pour régulation  
              péréquative 


Fr. 
 


  250'000.--  
Fr. 


 
1'350'000.-- ./.


Bénéfice de l’exercice selon les arrondis    40'143.80


Le chiffre exact du bénéfice est Fr. 41'084.57. Ce montant est porté en augmentation du capital qui 
s’élève ainsi à Fr. 894’184.53 représentant environ 10% de nos recettes fiscales. 
De plus, s’agissant des comptes à résultats affectés, l’exercice 2006 a permis de : 


1) procéder à un amortissement extraordinaire du réseau d’eau de   Fr.   74’031.31 


2) d’affecter au fonds de réserve financements spéciaux « réseau d’égouts » Fr. 324’549.26 


 


2. Résultat de l'exercice 
Le budget approuvé par le Conseil communal prévoyait une perte de Fr. 40'900.--. Le résultat des 
comptes 2006 est un bénéfice de Fr. 41’084.57. 


Calcul de la marge d’autofinancement
· résultat de l’exercice (bénéfice) + Fr. 41’084.57
· amortissements du patrimoine financier + Fr. 28’175.55
· amortissements obligatoires du patrimoine administratif + Fr. 740’230.05
· amortissements supplémentaires du patrimoine administratif + Fr. 539’937.51
· attribution aux fonds de réserve + Fr. 1’318’138.80
· prélèvements sur les fonds de réserve ./. Fr. 74’500.00
· attribution aux financements spéciaux + Fr. 379’694.75
· prélèvements sur financements spéciaux ./. Fr. 85’608.00


Marge d’autofinancement (MA) + Fr. 2’887.153.23
 
A titre de comparaison : 
 


2001 2002 2003 2004 2005 2006 
Fr. 1’873’505 Fr. 3’248’314 Fr.1’933’035 Fr. 2’789’709 Fr. 3’377’740 Fr. 2’887’153 


 
Commentaires 
Notre marge d’autofinancement continue à être confortable. Elle aura à nouveau permis, cette 
année, de financer l'entier des dépenses d'investissements en cours sans devoir recourir à 
l'emprunt. 
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3. Comptes de fonctionnement 
3.1. Revenus 


Comme pour les exercices précédents, les recettes sont principalement constituées par le produit 
des impôts. Nous mentionnons ci-dessous les écarts par rapport : 
 
 au budget 2006 aux comptes 2005  
impôt sur le revenu des personnes physiques + Fr. 673’392.05 + Fr. 293'682.00
rétrocession à d’autres communes + Fr. 13’218.05 + Fr. 113’322.95
rétrocession d’autres communes ./. Fr. 40’000.00 ./. Fr. 46’704.55
impôt sur la fortune des personnes physiques ./. Fr. 107’211.35 + Fr. 19’734.35
impôt à la source + Fr. 152’524.25 + Fr. 166’255.10
impôt spécial des étrangers + Fr. 43’296.20 + Fr. 23’722.35
impôt sur le bénéfice net des sociétés + Fr. 49’899.95 + Fr. 28’873.20
impôt sur le capital des sociétés ./. Fr. 10'591.35 ./. Fr. 1’938.35
impôt complémentaire sur les immeubles + Fr. 9’820.00 ./. Fr. 8’109.50
impôt foncier + Fr. 54’359.20 + Fr. 35’375.20
divers + Fr. 25’451.55 + Fr. 11’457.70
     
Revenus aléatoires :     
droits de mutation + Fr. 549’113.60 + Fr. 398’273.05
impôt sur les successions et les donations + Fr. 89’969.30 + Fr. 5’869.45
participation à l’impôt sur les gains immobiliers + Fr. 146’358.65 + Fr. 32’078.05
     
TOTAL + Fr. 1'649'600.10 + Fr. 1'071’891.00


 
Toutes les recettes fiscales du budget 2006 ont été estimées avec réalisme ne provoquant ainsi 
que des écarts positifs, hormis : 
- l’impôt sur le capital des sociétés, mais écart minime; 
- l’impôt sur la fortune des personnes physiques, pour lequel nous avons été un peu trop 


optimistes lors de l’évaluation du budget 2006 quant à l’évolution de la bourse. Nous nous en 
sommes rendus compte et avons mentionné, malgré l’augmentation de la population, un 
montant légèrement moins élevé, soit Fr. 860’000.--, au budget 2007, montant qui devrait 
correspondre à la réalité; 


- les rétrocessions de et à d’autres communes, pour lesquelles nous n’avons pas encore reçu les 
décisions de répartition intercommunale. 


 
L’écart positif le plus important par rapport au budget, 41 % du total, concerne l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques, provoqué par la reprise de la conjoncture. On peut remarquer les 
mêmes effets au niveau des finances cantonales. Il faut tout de même remarquer que, comme 
chaque année, un montant important concerne un rattrapage d’impôts d’années antérieures. 
L’effort fourni par l’Administration Cantonale des Impôts afin de rattraper le retard dans les 
taxations a fait passer ce montant de Fr. 250’000.-- pour 2005 à Fr. 190’000.-- pour 2006. Il faut 
également relever le changement de la méthode de calcul du canton pour l’évaluation des 
débiteurs douteux, méthode que nous avons appliquée sans autre pour notre commune. Résultat : 
une attribution complémentaire au fonds de réserve pour débiteurs douteux de Fr. 213’656.-- fait 
doubler ce dernier pour atteindre la somme de Fr. 428’043.18. Ce montant représente le 6 % de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques. Quant au canton, c’est une provision 
supplémentaire de 66 millions qu’il a enfin les moyens de porter en compte. 
 
Les revenus aléatoires représentent, quant à eux, un écart positif par rapport au budget de 
Fr. 785’441.55, soit 48 % du total. L’écart concernant les droits de mutation reflète l’intense activité 
du secteur immobilier. La surchauffe du secteur influence également notre participation à l’impôt 
sur les gains immobiliers qui doit être relativisé puisque le montant budgété de Fr. 120’000.-- était 
calculé sur une part communale de 3/12, alors que la réalité est de 5/12. La politique de la 
Municipalité est constante sur ce type de recettes : elles doivent servir à des amortissements 
extraordinaires ou à constituer des réserves, mais pas à payer des charges courantes. 
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3.2. Analyse des écarts 
  les plus importants (dès Fr. 7’000.--) des comptes 2006 par rapport au budget. 
 
Administration générale
Diminution des charges de Fr. 118'000.--  due principalement à : 


N° Compte(s) Intitulé  Montants 
(arrondis) 


 Amélioration    
110.3011.00 à 
110.3040.00 
110.3050.00 
110.4363.01 
180.3517.00 
180.3517.02 


Traitement du personnel de l’administration 


Assurances accidents et maladie 
Participation aux excédents sur primes d’assurances 
Participation au déficit du trafic régional, bassin 5 
Participation au déficit TL transports urbains 


 Fr. 


Fr. 
Fr. 
Fr. 


Fr. 


46’000.--


10’000.--
13’000.--
67’000.--
21’000.--


 Péjoration    


102.3001.01 à 
102.3040.00 
 
 


Vacations de la municipalité 


Le tableau des vacations en page 6 du rapport de 
gestion est très explicite. (voir aussi le préavis 
N° 13/2005) 
Divers petits écarts 


 Fr. 
 
 
 
 
Fr. 


./. 36’000.--
 
 
 
. 


/.  3’000.--


   Fr.  118'000.--


 
Finances 
Augmentation des recettes de Fr. 1'511’000.--  due principalement à : 


 
 


Amélioration 
Augmentation globale des recettes fiscales (voir ci-
dessus) 


  
Fr.  


 
 1'650’000.-- 


210.3301.00 Défalcation d’impôts  Fr.       77’000.--
220.3223.23 Intérêt sur prêt 


Emprunt non utilisé grâce aux bonnes liquidités 
 Fr.         8’000.--


220.3520.00 +  
       4520 


Participation à des collectivités publiques, fonds de 
péréquation horizontale 


 Fr.       71’000.--


220.4221.00 Intérêts des capitaux du patrimoine financier 
Meilleur que prévu grâce aux bonnes liquidités 


 Fr.       10'000.--


 Divers petits écarts  Fr.        6'000.-- 


 Péjoration    


210.3187.00 Emolument et frais de taxation  Fr. ./.   15’000.--
210.3800.00 Attribution fonds de réserve débiteurs douteux  Fr.  ./. 214'000.--
220.3290.00 Intérêts bonifiés  Fr. ./.   17’000.--


220.4909.00 Imputation interne d’intérêts 
Les intérêts relatifs aux soldes des investissements 
routiers ne sont pas pris en compte dans le calcul de la 
péréquation. 


 Fr. ./.   65'000.--


   Fr.   1'511’000.-- 
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Domaines 


Diminution des charges de Fr. 63’000.-- due principalement à : 


Amélioration    
310.4363.00 Remboursement de dommages glissement des 


Chaffeises 
 Fr.      85’000.-- 


351.3141.00 Frais d’entretien de l’auberge communale 
Entretien minimum. Le budget comprenait des 
provisions non utilisées pour la réfection d’un 
appartement ainsi que pour le remplacement de 
radiateurs 


 Fr.       26’000.-- 


357.3141.00 Frais d’entretien du bâtiment administratif  Fr.      13’000.-- 
Divers petits écarts  Fr.  29'000.-- 


 Péjoration    
320 Forêt, globalement  Fr. 


 
./. 17’000.--  


352.3124.00 Frais de chauffage du collège      Fr.  ./.    9'000.--


352.3141.00 Frais d’entretien du collège  Fr.  ./.    11’000.--


357.4803.00 Prélèvement sur le fonds de rénovation du bâtiment 
administratif 
Le coût des travaux de rénovation des escaliers 
extérieurs, selon adjudication, n’a pas été prélevé du 
fonds de rénovation. 


 Fr. ./.    53’000.--


   Fr.        63’000.--
 
Travaux 
Diminution des charges de Fr. 132'000.-- due principalement à : 


 Amélioration    


420.4313.00 Emoluments permis de construire et d’habiter  Fr.  10’000.--


430.3310.00 Amortissement obligatoire des routes  Fr. 43’000.--


430.3909.00 Imputation interne d’intérêts  Fr.   55’000.--


431.4356.00 Facturation de services à des tiers  Fr. 16’000.--


450.3115.00 Achat de containers et bennes à verre  Fr. 49'000.--


 Péjoration    


410.3011.00 
+3030 +3040 


Traitement du personnel du service technique  Fr. ./. 14’000.--


432.3115.00 Achat véhicule 
achat Fr. 74’500.- compensé par prélèvement du fonds 
de renouvellement 


 Fr. ./.  0.--  


432.3155.00 Entretien des véhicules  Fr. ./.  25’000.--


 Divers petits écarts  Fr.  ./.  2’000.--
   Fr. 132’000.--
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Instruction publique et cultes 
Augmentation des charges de Fr. 46'000.-- due principalement à : 


 Amélioration    


511.3131.00 Achat de produits alimentaires  Fr. 10’000.--


511.4332.00 Participation des parents aux charges de l’UAPE  Fr. 26'000.--


520.3522.00 Participation aux charges enseignement secondaire 
d’autres communes 


 Fr.   11'000.--


570.3060.00 Remboursement de frais et indemnisations  Fr. 10’000.--


 Péjoration    


510.3112.00 Achat de mobilier scolaire et machines  Fr. ./.  41’000.--


510.4652.00 Participation des parents aux frais de transports 
scolaires 


 Fr. ./.  9’000.--


511.3011.00 à   
511.3020.01 


Traitement du personnel UAPE  Fr. ./.  16’000.--


530.3512.00 Part aux charges cantonales (enseignement 
spécialisé) 


 Fr. ./.  21’000.--


 Divers petits écarts  Fr. ./.  16’000.--


   Fr. ./.  46’000.--
 
Police — PCi – SDIS  
Diminution de charges de Fr. 104'000.-- due principalement à : 


 Amélioration    


650.3013.00 Solde du SDIS  Fr.  15’000.--


650.3091.00 Frais de formation, d’instruction  Fr. 10’000.--


650.3116.00 Achat équipements et matériel  Fr. 10’000.--


650.4651.00 Subsides E.C.A.  Fr. 17’000.--


660.4809.00 Prélèvement sur fonds de réserve PCi  Fr. 75’000.--


 Divers petits écarts  Fr.   42'000.--


 Péjoration    


610.3521.00 Participation à la police intercommunale  Fr. ./.  65’000.--


   Fr. 104’000.--


La comparaison annuelle des coûts nets du SDIS est la suivante (arrondi) : 


Années Montants Fr.  habitant
· 1998 Fr. 103’000.-- 46.10 
· 1999 Fr. 110’000.-- 47.27 
· 2000 Fr. 100’000.-- 42.12 
· 2001 Fr. 104’000.-- 41.20 
· 2002 Fr. 89’000.-- 33.66 
· 2003 Fr. 72’000.-- 26.04 
· 2004 Fr. 110’000.-- 39.58 
· 2005 Fr. 126’000.-- 43.08 
· 2006 Fr. 91’000.-- 29.52 
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La comparaison annuelle de notre part aux frais de la PCi régionale est la suivante (arrondi) : 


Années Montants Fr. habitant
· 1998 Fr. 76’000.-- 34.02 
· 1999 Fr. 78’000.-- 33.52 
· 2000 Fr. 81’000.-- 34.12 
· 2001 Fr. 86’000.-- 34.07 
· 2002 Fr. 92’000.-- 34.80 
· 2003 Fr. 94’000.-- 34.00 
· 2004 Fr. 87’000.-- 31.31 
· 2005 Fr. 87’000.-- 29.74 
· 2006 Fr. 98’000.-- 31.84 


 
Sécurité sociale  
Augmentation de charges de Fr. 207'000.-- due principalement à : 


 Amélioration    


710.3525.01 Participation à la régionalisation de l’agence AVS  Fr. 12’000.--


710.3655.01 Subvention pour l’aide et prévoyance sociale garderie  Fr. 11’000.--


710.3655.02 Subvention pour l’aide et prévoyance sociale accueil 
de jour 


 Fr. 15’000.--


710.3665.00 Aides individuelles prévoyance sociale  Fr.  9’000.--


730.3654.00 Subvention pour l’hygiène et la santé publique  Fr.  9’000.--


 Divers petits écarts  Fr.   2’000.--


 Péjoration    


720.3515.00 Part aux charges cantonales de prévoyance sociale  Fr. ./. 265’000.--


   Fr. ./. 207’000.--


 
Services industriels  
Diminution des charges de Fr. 211'000.-- due principalement à : 


 Amélioration    


800 Divers petits écarts du service administratif    
½ pris en considération la part concernant l’électricité 
car la part de l’eau est une dépense affectée 


 Fr.  11'000.--


820.3114.00 Achat de compteurs, matériel d’entretien et révision 
des compteurs 


 Fr. 8’000.--


820.3123.00 Achat d’électricité  Fr. 50’000.--


820.3140.00 Frais d’extension du réseau  Fr. 35’000.--


820.3144.00 Frais d’entretien du réseau  Fr. 11’000.--


820.3527.00 Frais contrôle des installations intérieures par SICEL  Fr. 26’000.--


820.4273.00 Locations compteurs électriques et abonnements  Fr. 14’000.--


820.4351.02 Ventes d’électricité aux chantiers  Fr. 34’000.--


820.4356.00 Frais d’introduction facturés  Fr. 64’000.--


 Divers petits écarts  Fr.   7’000.--
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 Péjoration    


820.3185.01 Honoraires et frais  Fr. ./.  11’000.--


820.4351.03 Vente d’électricité hors abonnements et éclairage 
public 


 Fr. ./.  13’000.--


820.4390.00 Transfert frais d’investissement  Fr. ./.  25’000.--


   Fr. 211’000.--
 


4. Amortissements 
Les amortissements effectués en 2006 sont les suivants : 


  2005  2006 


Amortissements du patrimoine financier     


Défalcation d’impôts Fr. 51’009.45 Fr. 22’566.25


Perte sur facturation Fr. 1’614.15 Fr. 5’609.30


Total Fr. 52’623.60 Fr. 28’175.55


     


Amortissements obligatoires du patrimoine administratif     


Terrains Fr. 31'300.-- Fr. 31’300.--


Collège Fr. 162’000.-- Fr. 162’000.--


Bâtiment administratif Fr. 126’000.-- Fr. 126’000.--


Salle de gymnastique Fr. 97’000.-- Fr. 97’000.--


Bâtiment feu-voirie-S.I. Fr. 98’700.-- Fr. 98’700.--


Routes Fr. 147’300.-- Fr. 97’380.05


P.Q. Burenoz-Malavaux Fr.        22’700.- Fr. 22’700.--


Réseau d’eau et réservoir Fr. 79’650.-- Fr. 79’650.--


Réseau électrique Fr. 25’500.-- Fr. 25’500.--


Total Fr. 790’150.-- Fr. 740’230.05


     


Amortissements supplémentaires (voir détails page 3) Fr. 517'000.-- Fr. 454’956.20


Amortissement supplémentaire du réseau d’eau   Fr. 74’031.31


Amortissement prévu dans budget (titres) Fr. 10’950.-- Fr. 10’950.--


     


Amortissements totaux Fr. 1’370'723.60 Fr. 1’308’343.11
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5. Fonds de réserve, de renouvellement et de rénovation (voir brochure des 
comptes, pages jaunes) 


Compte  Fonds alimentés par des recettes affectées     Attributions 
2006 


      Soldes au   
31.12.2006


9280.02 Réserve pour construction et entretien du 
réseau égout et STEP 


Cette réserve servira pour les travaux 
suivants : 
• PGEE (PA 2/01) 
• Stap-Mouette-Chatruffe (PA 9/02 + 8/06) 
• STEP de Pully, rénovation installations 


énergétiques (PA 14/02) 
• Louche, tronçon inférieur 2ème étape (PA 6/04) 
• Mise en séparatif « En Malavaux » (PA 9/04) 
• Mise en séparatif « En Crochet »  (PA 03/05) 
• Assainissement "Arnier-Louche" (PA 7/06) 


Travaux représentant environ Fr. 2’525’000.-- 


Fr. 336'802.91 Fr. 2'469'941.07


9280.05   Réserve épuration Fr. 2'891.84 Fr. 2'891.84


9280.06   Réserve pour construction abris PCi Signal Fr. -.-- Fr. 150'000.-- 


9280.08   Réserve service des eaux Fr. -.-- Fr. 407'918.02


 Réseau d’eau, amortissement direct du poste 
actif no. du bilan no. 9144.01 par attribution 
du résultat 2006 de Fr. 132'181.31 


    


9280.11   Réserve compensation places de parc Fr. 40'000.-- Fr. 40'000.-- 


  Fr. 379'694.75   


 dont à déduire prélèvements     


9280.03   Réserve pour construction abris PCi Fr. ./.    85'500.-- Fr.  13'200.-- 


 Total des attributions (prélèvement déduit) à 
des fonds de réserve alimentés par des 
recettes affectées 


 
 
Fr. 


 
 


294'194.75 


  


 Total des fonds de réserve alimentés par des 
recettes affectées 


   
Fr. 


 
3'083.950.93


 Fonds divers     


9281.01   Fonds de rénovation auberge communale Fr. -.-- Fr. 102'313.15


9281.03   Fonds de rénovation bâtiment Pasche Fr. -.-- Fr. 105'000.-- 


9281.05   Fonds de rénovation Bel-Horizon Fr. -.-- Fr. 14'000.-- 


9281.07   Fonds de rénovation Grande Salle Fr. 1'000’000.-- Fr. 2'325'838.85


9281.11   Fonds de rénovation bâtiment feu-voirie-S.I. Fr. -.-- Fr. 40'000.-- 


9281.12   Fonds de rénovation de l’église Fr. -.-- Fr. 105'300.-- 


9281.13   Fonds de renouvellement véhicules S.I. Fr. -.-- Fr. 55'500.-- 


9281.14   Fonds de renouvellement informatique Fr. -.-- Fr. 6'269.80


9281.15   Fonds de réserve du refuge des Bas-Monts Fr. 4'482.80 Fr. 46'327.15


9281.16   Fonds de réserve cuisine PCi Fr. -.-- Fr. 8'980.-- 


9281.17   Fonds de rénovation bâtiment administratif Fr. -.-- Fr. 100'000.-- 


9282.01   Réserve pour refuge forestier Fr. -.-- Fr. 3'760.-- 
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9282.04   Réserve pour achat terrains Fr. -.-- Fr. 179'146.-- 


9282.14   Fonds de réserve pour débiteurs douteux Fr. 213'656.-- Fr. 428'043.18


9282.15   Fonds de réserve création espace jeunesse et 
sociétés 


 
Fr. 


 
50'000.-- 


 
Fr. 


 
250'000.-- 


9282.17   Fonds de réserve « solidarité » Fr. 50'000.-- Fr. 50'000.-- 


  Fr. 1'318'138.80   


 dont à déduire     


9281.02   Fonds de renouvellement des véhicules et 
machines 


 
Fr. 


 
./.   74'500.-- 


 
Fr. 


 
275'955.-- 


9282.03   Fonds de réserve pour travaux routiers Fr. ./.   10’700.-- Fr. -.-- 


9282.16   Fonds de réserve sylviculture Fr. ./.   7'420.05 Fr. 7’343.15


9282.66   Fonds de réserve PCi restitution fds 
communes 


 
Fr. 


 
./.    10’608.-- 


 
Fr. 


 
37’128.--


 Total des attributions (prélèvements déduits) à 
des fonds de réserve 


 
Fr. 


 
1'214'910.75 


  


 Total des fonds de réserve   Fr. 4'140'904.28


 


 


 


6. Analyses particulières 
6.1. Collecteurs et épuration des eaux 


Nous rappelons que, afin de fournir des chiffres plus précis servant à la calculation des taxes 
d’épuration, le Service de l’assainissement a été scindé en deux parties. La première partie 
(chapitre 460) concerne le réseau d’égouts dont les comptes devraient s’équilibrer grâce à la 
perception de la taxe annuelle d’utilisation, selon le nouveau règlement adopté par le Conseil 
communal dans sa séance du 30 mai 2002 et approuvé par le Conseil d’Etat le 1er juillet 2002. 
Pour rappel, la perception de ladite taxe s’effectue à raison de 0.4 0/00 sur la valeur ECA et de 
Fr. 0.975/m3 d’eau consommée au cours de l’exercice précédent. L’autre partie (chapitre 461) 
concerne la STEP dont les comptes devraient aussi s’équilibrer, grâce à la taxe d’épuration au m3 
(Fr. 0.95 pour 2006), conformément à la décision du Conseil communal du 3.12.1992.  


Pour l’exercice 2006, l’encaissement des taxes périodiques d’épuration étant supérieur aux frais, 
nous avons effectué une attribution de Fr. 15’145.49 sur le compte des financements spéciaux 
épuration. 


Les importants encaissements de taxes de raccordement et d’utilisation 2006 ont permis 
d’attribuer au fonds de réserve pour construction et entretien du réseau égouts et station 
d’épuration la somme de Fr. 324'549.26 (contre Fr. 502’122.20 en 2005). 
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6.2. Services industriels 
Service des eaux 


Le prix de vente du m3 d’eau avait été abaissé de Fr. 3.-- à Fr. 2.90 au 1er janvier 2004. Ce prix a 
été maintenu pour 2005 et 2006. Le  Service de l’eau a dégagé un bénéfice de Fr. 74’031.31 que 
nous avons porté en amortissement extraordinaire du réseau. Le fonds de réserve service des 
eaux (cpte no 9280.08) créé en 2003 demeure quant à lui à Fr. 407’918.02 au 31.12.2006. Le prix 
d’achat moyen de l’eau 2006 a été de Fr. 1.04/m3.. 


Evolution du poste 9144.01 « Réseau d’eau »   
· solde au 01.01.2006  Fr. 309’489.63
· amortissement annuel ./. Fr. 58’150.--
· amortissement extraordinaire ./. Fr. 74’031.31
· vu l’excellent résultat, nous avons renoncé à activer certains 


travaux 
 Fr. -.--


Solde au 31.12.2006  Fr. 177’308.32


La valeur comptable du réseau est inférieure à sa valeur réelle. 


 


Service de l’électricité 
Le Service de l’électricité, quant à lui, après une première baisse de 1 ct faite en 2001, une 
deuxième baisse de 1 à 2 cts (suivant les catégories) au 1er janvier 2004, une troisième baisse de 
1 ct au 1.1.2005, dégage  un bénéfice de Fr. 466’833.72. Nous avons effectué un amortissement 
extraordinaire de Fr. 101'549.- du réseau. Le solde, soit Fr. 365'284.72, nous permet d’améliorer le 
résultat du ménage communal.  


Evolution du poste 9144.02 « Réseau électrique »    
· solde au 01.01.2006  Fr. 127’050.--
      amortissement annuel ./. Fr. 25’500.--
· amortissement extraordinaire ./. Fr. 101’549.--
· vu l’excellent résultat, nous avons renoncé à activer certains travaux  Fr. -.--
Solde au 31.12.2006  Fr. 1.--


Le réseau est entièrement amorti. 
 
 


7. Bilan 
7.1. Trésorerie 


A l’instar des dernières années, la trésorerie de l’année 2006 a été meilleure que prévu. Nous 
n’avons pas eu besoin de recourir à l’emprunt ni d’utiliser notre ligne de crédit. Les revenus des 
liquidités ont été supérieurs au montant budgété, malgré les faibles rendements. Nous avons 
même fait un placement à terme durant l’exercice. Nous avons tout de même renouvelé l’emprunt 
UBS arrivé à échéance durant l’exercice afin de pouvoir honorer les factures concernant la 
rénovation de la Grande Salle entre autres. Vous trouverez la liste complète des investissements 
2006 dans l’annexe au préavis (Fr. 3'800'000.-- contre Fr. 4’163'000.-- pour 2005). 
 


7.2. Endettement 
Au 31.12.2005, l’endettement net s’élevait à Fr. 11’763’672.74. Au 31.12.2006, il se monte à 
Fr. 12’903’245.56. Il a donc augmenté de Fr. 1'139’572.82 durant l’exercice 2006. Par habitant, il 
est passé de Fr. 4'022.-- à Fr. 4’185.--.  


Un emprunt est arrivé à échéance durant l’exercice : 
- l’emprunt de Fr. 865'000.-- (initial Fr. 1’000’000.-- avec amortissement de Fr. 30’000.- par 


année) à 3,85 % auprès de l’UBS a été renouvelé auprès de PostFinance à 3,19 % pour 10 ans 
sans amortissement. 
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Et l’emprunt suivant a été amorti partiellement, conformément au contrat : 
- Union de Banques Suisses, amortissement de Fr. 60'000.-- sur un emprunt de Fr. 2’000'000.-- à 


3,6 %. Solde au 31 décembre 2006 Fr. 1’730’000.--. 


Endettement net (en milliers de francs) : 


2001 2002 2003 2004 2005 2006 


Fr. 14’520 Fr. 12’517 Fr. 11’882 Fr. 10’790 Fr. 11’764   Fr. 12’903   
 


7.3. Capital 
Il évolue de la manière suivante : 


Capital au 01.01.2006 Fr. 842’599.96
Bénéfice de l’exercice 2006 Fr. 41’084.57
Apurement dispense d’abri encaissée en 1987  Fr. 10'500.-- 
Capital au 31.12.2006 Fr. 894'184.53
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8. CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis municipal N°06/2007 du 26 mars 2007; 
- ouï le rapport de la Commission des finances; 
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour; 
 
 


D E C I D E 
 
 


d'accepter les comptes communaux de l'exercice 2006 tels que présentés et d'en donner décharge 
à la Municipalité. 
 
 
       Le Municipal des finances 
                     G. Moser 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 23 avril 2007. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 


9. Annexes :  
 - comptes communaux et bilan 2006 
 - informations complémentaires sur les comptes 2006 
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Informations complémentaires fournies en annexe 
au préavis sur les comptes 2006 


 
Analyse  
 
Une appréciation chiffrée synthétique peut être émise à partir des cinq indicateurs suivants : 
- couverture des charges courantes par les recettes ordinaires (Cch) 
- capacité d’autofinancement (CAF) 
- degré d’autofinancement des investissements (DAF) 
- délai théorique de remboursement de la dette (DRD) 
- charge de la dette (ChD) 
 
légende :  
 
MA marge d’autofinancement RO recettes ordinaires de fonctionnement 
MNA marge nette d’autofinancement EN endettement net 
CC charges courantes IP intérêts passifs 
IN investissements nets hab habitants 


 
Le tableau ci-dessous indique les seuils communément admis afin d’émettre un jugement sur la 
situation financière de la Commune. 
 


  Jugement : 


Indicateur Calcul dangereux défavorable moyen bon 
Cch RO-CC 


CC 
< 5 % 5 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


CAF MA 
RO 


< 4 % 4 - 10 % 10 - 20 % > 20 % 


DAF MA 
IN 


< 40 % 40 - 60 % 60 - 80 % > 80 % 


DRD EN 
MA 


> 15 ans 10 - 15 ans 7 - 10 ans < 7 ans 


ChD IP 
RO 


> 15 % 10 - 15 % 6 - 10 % < 6 % 


 
 
Résultats relatifs aux 6 dernières années : 
 


 2001 2002 2003 2004 2005 2006 


Nb habitants 2524 2644 2765 2779 2925 3083 


MNA/hab (Fr.) 742 1229 699 1004 1154 937 
IN/hab (Fr.) 726 421 603 598 1423 1232 
EN/hab (Fr.) 5753 4734 4297 3883 4022 4185 
Cch (%) 10.46 16.86 10.98 17.88 19.33 11.70 
CAF (%) 12.86 21.68 12.73 19.84 22.42 18.82 
DAF (%) 102.25 292 115.84 167.91 81.14 74.67 
DRD (année) 7.75 3.85 6.14 3.86   3.48 4.47 
ChD (%) 5.62 5.35 5.16 4.71   4.39 4.09 
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Les calculs des ratios 2006 ont été effectués de la manière suivante : 
 


Recettes ordinaires 
 
Recettes totales    Fr.  16'777'903.04 
· dont à déduire :      


droits de mutations, successions, gains 
immobiliers 


 
Fr. 


 
 1’280'441.55


 
./.


 
Fr. 


 
1'280'441.55


    Fr. 15'497'461.49


Prélèvements des fonds réserves et 
renouvellement 


 
Fr. 


 
74'500.--


   


Prélèvement des fonds de réserves affectées Fr. 85'608.-- ./. Fr. 160'108.-- 
Recettes ordinaires    Fr. 15'337'353.49
      
Charges courantes 
 


     


Dépenses totales    Fr. 16'736'818.47
· dont à déduire :      


Amortissements Fr. 1'308’343.11    
Attributions aux fonds de réserves affectées Fr.  379'694.75    


      Attributions aux fonds de réserves Fr. 1'318'138.80 ./. Fr. 3'006'176.66


Charges courantes    Fr. 13'730’641.81 


 


Préavis 06/2007 Page 16 sur 22 







Investissements nets 
 
9141.28 Aménagement place de rebroussement TL PA 10/2001  Fr. 3'628.-- 
9141.32 STAP Mouette PA 09/2002  Fr. 1'912.-- 
9141.39 Collecteur de la Louche, 2ème étape tronçon 


inférieur 
 
PA 06/2004 


  
Fr. 


 
238'844.25


9141.41 Chemin des Ecaravez, élargissement du 
tronçon inférieur 


 
PA 08/2004 


  
Fr. 


 
67'172.-- 


9141.43 Mise en séparatif du secteur En Malavaux PA 09/2004  Fr. 94'357.75
9141.44 Mise en séparatif Crochet PA 03/2005  Fr. 30'014.20
9141.45 Travaux chemin du Plan PA 07/2005  Fr. 212'278.-- 
9143.03 Achat terrain   Fr. 945'300.-- 
9147.01 Vin en stock   Fr. 5'321.70
9149.00 Règlement, urbanisme et police des 


constructions 
 
PA 09/2003 


  
Fr. 


 
5'093.25


9170.08 Compte d’attente route du Signal 2ème 
étape 


   
Fr. 


 
10’250.--


9170.26 Zone 30 km/heure   Fr. 205’893.45
9170.28 Système d’information géographique 


intercommunale Pully (SIGIP) 
   


Fr. 
 


30'675.15
9170.33 Création espace jeunesse et sociétés   Fr. 300.-- 
9170.34 Réhabilitation et agrandissement Grande 


Salle 
 
PA 03/2006 


  
Fr. 


 
1’472'298.55


9170.35 Chauffage à distance Grande Salle-
Auberge-Maison Pasche 


 
PA 03/2006 


  
Fr. 


 
225'979.65


9170.36 Installation intérieure chauffage auberge PA 03/2006  Fr. 33'167.80
9170.37 Démolition castel poubelles PA 03/2006  Fr. 88’390.85
9170.38 Remplacement collecteur Arnier et 


bouclage 
  Fr. 31'592.20


9170.39 Modérateur de trafic Burenoz-Rouvène   Fr. 28'441.35
9170.40 Compte d’attente séparatif Cita et 


aménagements routiers Pralets 
  Fr. 34’696.40


9140.42 Extension du centre scolaire 3ème étape   Fr. 1'820.80
9140.43 Compte d’attente 3ème étape Louche-


Combe 
  Fr. 31’924.90


 Investissements nets   Fr. 3'799'352.25


Charges courantes + investissements nets   Fr.  17'529'994.06
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Endettement net 
 


Compte Actifs disponibles 2005 2006 
      


9100 Caisse Fr. 4'836.30 Fr. 5'047.15 


9101 CCP Fr. 510'245.83 Fr. 1'105'521.09 


9102.02 c/c BCV Fr. 2'027'920.-- Fr. 749'953.95 


9102.05 c/c UBS Fr. 3’104.75 Fr. 6'918.65 


9111 c/c débiteurs Fr. 347'459.16 Fr. 609'027.25 


9112 Impôts à encaisser Fr. 3’090'324.15 Fr. 3'338'308.43 


9115 Autres débiteurs Fr. 988'045.90 Fr. 846'167.-- 


9139 Actifs transitoires Fr. 199'458.15 Fr. 130'782.45 


  Fr. 7'171’394.24  Fr. 6'791'725.97 


    


Compte Passifs 2005 2006 
     


9200.04 Dépôt garantie refuge Bas-Monts Fr.  1'600.00 Fr.  1'600.00 


9200.05 Créanciers Fr. 1’635'680.50 Fr. 1’749'630.25 


9200.07 Créanciers garantie Grande Salle Fr. 200.00 Fr. -.-- 


9221 Emprunts Fr. 15'855'000.00 Fr. 15'930'000.00 


9259.01 Passifs transitoires Fr. 1'228'199.30 Fr. 1'585'698.10 


9282.14 Réserve pour débiteurs douteux Fr. 214'387.18 Fr. 428'043.18 


  Fr. 18'935'066.98 Fr. 19'694'971.53 


 Endettement net Fr. 11'763'672.74   Fr. 12'903'245.56 


      


 Endettement net par habitant     


 · nbre d’habitants  2’925  3’083 


 · en Fr.  Fr.  4'022.--  Fr.  4’185 .-- 


 


Concernant la marge d’autofinancement, voir en page 3 du préavis sur les comptes. 
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Intérêts passifs 
(comptes 220.3223.01 à 
220.3290.00) 


  
Fr.  


 
627'705.30 


 


Fr.  2'887'153.23  MNA/habitant hab. 3083 Fr.  936.50 


Fr.  3'799'352.25 IN/habitant hab. 3083 Fr.  1'232.35 


Fr.  12'903'245.56 EN/habitant hab. 3083 Fr.  4'185.30 


Fr.  (15'337'553.49 - 13'730'641.81) x 100  11.70% Cch Fr.  13'730'641.81  moyen  
 


Fr.  2’887'153.23 x 100  18.82 % CAF Fr.  15'337'553.49  bon 
 


Fr.  2’887'153.23 x 100  74.67 % DAF Fr.  3'866'735.30  Moyen 
 


Fr.  12’903'245.56  4.47 DRD Fr.  2’887'153.23  excellent 
 


Fr.  627'705.30 x 100  4.09% ChD Fr.  15'337'553.49  excellent 


Les intérêts passifs sont restés en dessous du seuil critique de 10 %. Ce ratio (ChD) garde le 
niveau qualifié d’excellent. Il s’améliore encore et est le meilleur de tous les exercices. 


Pour rappel, les objectifs financiers que la Municipalité s’était fixés sont : 


1. assurer une marge d’autofinancement suffisante, soit plus de 10 % des recettes ordinaires 
(pour l’exercice 2006, la marge d’autofinancement représente le 18.82 % de recettes 
ordinaires) et 10 % au moins de l’endettement net (pour l’exercice 2006, la marge 
d’autofinancement représente le 22.38 % de l’endettement net). 


         Objectif atteint 
2. maintenir les charges d’intérêts à moins de 10 % des recettes ordinaires (pour l’exercice 


2006, nous obtenons 4.09 %). 
Objectif atteint 


3. rembourser la dette au même rythme que l’amortissement des investissements. Pour 
l’exercice 2006, nous n’avons remboursé que Fr. 60'000.-- et nous avons renouvelé un 
emprunt soumis à amortissement de Fr. 865’000.-- à la valeur nominale de Fr. 1'000'000.--. 
Par contre, l’augmentation du nombre d’habitants de 158 représente un amortissement 
théorique de Fr. 815’000.--. Les amortissements 2006 des investissements s’élèvent. à 
Fr.1'308'000.--. Nous avons renouvelé notre emprunt à sa valeur nominale afin de profiter 
d’un financement avantageux pour nos importants investissements futurs.  
Objectif atteint à 57 %, mais volontairement, voir ci-dessus. 


4. La dette par habitant s’élève à Fr. 4'185.-- (Fr. 4'022.-- pour 2005), soit pratiquement à la 
limite visée de Fr. 4'000.--.  
Objectif atteint à 5 % près 
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Calcul du point d’impôt    


· Rétrocession à d’autres communes ./. Fr.  1'781.95


· Impôt sur le revenu  Fr.  7'073'392.05


· Rétrocession d'autres communes  Fr.  0.-- 


· Impôt sur la fortune  Fr.  792'788.65


· Impôt à la source  Fr.  252'524.25


· Impôt spécial des étrangers  Fr. 93'296.20


· Impôt sur le bénéfice net des sociétés  Fr.  179'899.95


· Impôt sur le capital des sociétés  Fr.  14'408.65


· Impôt complémentaire sur les immeubles des personnes morales  Fr.  24'820.-- 


Total (pour 3083 habitants)  Fr.  8'432'911.70


Divisé par le quotient d’impôt de 75 (pour 3083 habitants)  Fr.  112'438.80
 
Soit Fr. 36.45 par habitant  
 
Par comparaison : 
 
- 2003 Fr. 30.10  
- 2004 Fr. 34.-- 
- 2005 Fr. 35.75 
 
 
Comparaisons des résultats 2006 avec les chiffres supputés lors du calcul de la capacité 
d’endettement pour la législature 
 
 


 Chiffres 
supputés pour 


la capacité 
d’endettement


Exercice 2006 Remarques 


Nombres d’habitants 3'100 3'083 confirmé 


Marge d’autofinancement 2'585'000.-- 2'887'153.10 dépassé 
Investissements 5'053'000.-- 3'799'352.25 retard dans 


l’établissement des 
factures de la Grande 


Salle 
Endettement net par habitant       4'591.-- 4185.-- meilleur que prévu, voir 


remarque ci-dessus 
Point d’impôt par habitant            34.25 36.45 meilleur que prévu 


 
 
 
 
 
 
 
 
Considérations générales : 
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- L’état de nos finances s’améliore encore. 


- L’exercice 2006 est toujours dans la ligne « assainissement de nos comptes ».  


- Comme déjà mentionné dans l’exercice précédent, les attributions à des fonds de réserve et 
les amortissements supplémentaires effectués depuis plusieurs années nous permettent de 
supporter avec moins de douleur l’augmentation de la facture sociale, la péréquation 
intercommunale et le coût de la police intercommunale. L'exercice 2007 supportera la pleine 
charge de la police intercommunale, soit env. Fr. 200'000.--  supplémentaires. Dès l'exercice 
2008, la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) devrait déployer 
ses effets, que nous estimons, pour le Canton de Vaud, comme suit : 300 millions au titre de la 
facture sociale, dont 150 millions qui pourraient être, sans modification législative, reportés sur 
les communes. Pour Belmont, il faut se préparer à pouvoir supporter une charge 
supplémentaire de l'ordre de Fr. 500'000.--. 


- La réalité des chiffres 2006 comparés avec les chiffres supputés lors du calcul de la capacité 
d’endettement de la législature ne remet pas en cause notre planification financière : l’évolution 
de la population a été correctement calculée, la marge d’autofinancement est meilleure que 
prévue. L’endettement net par habitant augmente mais moins fortement que prévu car nous 
avons pris du retard dans nos investissements.  


 
 
 


La Municipalité 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 6/2007 : Comptes communaux 2006 


 
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Ont participé le 17 avril 2007 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil : M. J-M Mayo
  Mme C. Jacquat, secrétaire 


r, Président 


  Mme I. Gaillard, secrétaire suppléante 
 M. R. Sommer 
 
Municipalité : incorpore 


  (renforcée par Mme Chabloz, boursière)
   


 
Commission de gestion : M. P. Schwegler, Président 
 Mme L. Boujon 
 M. L. Gilliéron 
 M. E. Monsutti 
 M. M. Ostertag 
 
Commission des finances : M. J-P. Bolay, Président 
 M. D. Chiove
  M. M. Henchoz 


nda 


  Mme H. Pinto 
  M. D. Vaney (excusé)  
 
 
 
 
 
PREAMBULE
 
Conformément au mandat fixé par l’article 97 du règlement du Conseil communal, la 
Commission des finances a procédé au contrôle des comptes de l’exercice 2006. 
 
A cet effet, les documents suivants lui ont été présentés : 
 
 


 Comptes de fonctionnement 2006 et balance des comptes 2006 
 


 Commentaires sur les comptes de fonctionnement 2006 
 


 Rapport de gestion 2006 et annexes 
 


 Tableau des emprunts au 31.12.2006 
 


 Etat des crédits accordés par le Conseil communal (état au 31.12.06) 
 


 Etat des propriétés de la Commune de Belmont 


 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
PREAVIS 6/2007 : Comptes communaux 2006 


 


Ces documents ont été commentés à la Commission des finances et à la Commission de 
gestion par la Municipalité lors de la séance de présentation. 


La Commission des finances, forte des explications et réponses obtenues lors de la 
séance précitée, a mené à bien son contrôle lors de plusieurs séances de travail. 


De plus, un exemplaire du rapport de vérification des comptes de l’exercice 2006, daté 
du 5 avril 2007 et rédigé par la fiduciaire Fidinter SA (signé par MM. André Peissard et 
Adolf Klingler) a été remis à notre commission et nous a permis d’ajouter une pièce 
importante à notre dossier de vérification. 


Questions orales / écrites 


En date du 30 avril 2007, la Commission des finances s’est retrouvée avec la Municipalité 
et la Commission de gestion pour les traditionnelles questions orales. 


Les questions posées l’ont été principalement dans un but de clarté et de compréhension 
de certains textes, chiffres ou commentaires. 


Les questions orales (gestion des escomptes, droits de signature pour libération des 
paiements, rapport de la fiduciaire entre autres) n’ont rien remis de fondamental en 
cause. 


Certains éléments de réponse ont été utilisés dans divers thèmes développés ci-dessous. 


Nous ne voudrions cependant pas passer sous silence la question posée au sujet de la 
procédure de paiement des factures dont voici notre impression suite aux réponses 
reçues : 


• le processus est très bien organisé et géré au sein de notre administration. Après 
contrôle et vérification du document par la personne responsable, la facture est 
libérée pour paiement selon la règle suivante : il faut obligatoirement deux 
signatures : le Syndic ou le Municipal des finances signent avec Mme Chabloz 
(boursière) ou Mlle Fogoz (secrétaire communale). Il faut donc nécessairement 
une signature politique accompagnée d’une signature administrative. 


Ces signatures se font par voie électronique et sont enregistrées selon le principe 
décrit ci-dessus auprès de la BCV et de Postfinance.  


Aucune question écrite n’a été formulée. 


CONTROLES ET SONDAGES 


En plus des comptes de fonctionnement et du Bilan, la Commission des finances a choisi 
plusieurs thèmes d’examen dont les commentaires figurent ci-après. 


Notre boursière communale, Mme Chabloz, a mis spontanément à notre disposition 
toutes les pièces comptables permettant nos contrôles. Nous tenons à remercier Mme 
Chabloz pour l’excellence de son travail et pour sa grande serviabilité. Sans vouloir en 
aucune façon comparer le travail entre notre nouvelle et ancienne boursière, nous 
constatons que l’arrivée de sang neuf a permis d’amener une modernisation dans la 
pratique comptable (par exemple l’abolition du « carnet du lait » que votre Commission 
des finances appelait de ses vœux depuis plusieurs années). 
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Comptes de fonctionnement 2006 


Nous pouvons constater que la nouvelle boursière s’est tout à fait adaptée à la 
comptabilité de la bourse communale et prouve sa maîtrise de la technique comptable, et 
ceci suite à tous les contrôles effectués. 


Le rapport de la fiduciaire le confirme. 


L’étude des écarts positifs et négatifs constatés entre les comptes effectifs, le budget et 
les comptes précédents sont tout à fait normaux par rapport à la gestion et, de plus, 
parfaitement expliqués dans le préavis sous revue, dans le rapport de gestion, ses 
annexes et les commentaires sur les comptes 2006. 


Nous pouvons remercier la Municipalité pour sa rigueur coutumière dans la tenue des 
comptes par rapport au budget. En effet, malgré l’augmentation des dépenses, le résultat 
de l’exercice 2006 reste toujours positif.  


Nous tenons aussi à féliciter une fois de plus tous ceux qui, de près ou de loin, ont œuvré 
dans le sens de ce résultat. 


L’exercice 2006 boucle avec un bénéfice, malgré la participation aux charges cantonales 
de prévoyance sociale : CHF 265'000.- portés dans les comptes de l’exercice 2006 et  
CHF 250'000.- supplémentaires, affectés comme provision dans le poste passifs 
transitoires (ceci afin de ne pas avoir de surprise lors de la réception de la facture 
péréquative finale). 


Suite à des revenus extraordinaires, la Municipalité a pu effectuer à nouveau de 
nombreux amortissements supplémentaires. 


Les trois objectifs récurrents et essentiels, qui sont le fil conducteur d’année en année, se 
présentent comme suit : 


 la marge d’autofinancement de l’exercice 2006 (CHF 2'887'153.-) est un peu 
moins élevée qu’en 2005, mais reste tout à fait correcte. 
(pour mémoire : 2005 = CHF 3'377'740.-   2004 = CHF 2'789'709.-) 


 les charges d’intérêts ont encore été abaissées et représentent pour 2006, 
4,09% des recettes ordinaires, contre 4,39% l’année précédente.  


 la dette par habitant se monte à CHF 4'185.- soit légèrement au-dessus des 
CHF 4'000.- qui reste toujours un but à long terme, conformément au vœux 
émis il y a plusieurs années par la Commission des finances. 
(pour mémoire : 2005 = CHF 4022.-). 


Au vu des explications données en page 19 du préavis sous revue, les résultats obtenus 
peuvent être qualifiés de bons à très bons. 


Examen du Bilan (par sondage) 


La répartition dans les différents postes est parfaitement correcte et les montants 
concordent. Les balances sont justes et le montant du capital également. 
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Préavis 6/2007 Comptes communaux 2006


Nous avons procédé à une analyse des chiffres, ratios, clefs de répartition et autres 
tableaux récapitulatifs du préavis sous revue, du rapport de gestion 2006 et de ses 
annexes, afin de vérifier l’exactitude et la concordance avec les comptes de 
fonctionnement et le Bilan sous revue. 


Les chiffres sont exacts et concordent. Les documents fournis sont fiables et nous 
relevons leur qualité et leur précision. 


Nous avons particulièrement apprécié les annexes du préavis (pages 15 à 22) qui 
permettent – par un regroupement judicieux de chiffres - de mieux appréhender certains 
éléments importants ayant perdu en lisibilité de par la complexité comptable. 


Examen du compte CCP 
 
Notre nouvelle boursière a simplifié et rationalisé la tenue et l’exploitation de ce compte. 
La tenue manuelle du livre a enfin été supprimée. Le système Yellow net (équivalent du 
télébanking) est utilisé et permet des paiements groupés. Le solde moyen créditeur du 
CCP nous semble adapté au fonds de roulement nécessaire au ménage communal. Nous 
avons constaté un solde créditeur maximum de CHF 2 millions. 


Examen du compte de caisse 


Le mouvement annuel du compte s’élève à environ CHF 180'000.-. Le solde en caisse n’a 
jamais excédé la somme de CHF 45'000.-, somme inférieure à la couverture d’assurance 
de CHF 50'000.- qui couvre le risque de vol ou de destruction. 


La plupart des opérations concernent le remboursement de petits frais, la vente du vin de 
la commune et l’encaissement des émoluments liés à l’établissement de pièces d’identité. 
Seules deux opérations importantes (CHF 15'000.- et 38'000.-) ont transité par la 
caisse ; il s’agit du paiement de la solde de notre corps de pompiers !!  


Examen du compte bancaire  BCV 


Le contrôle des relevés de compte de la Banque Cantonale Vaudoise a démontré que le 
solde créancier le plus élevé a atteint CHF 2'000'000.- en fin d’année. Son niveau le plus 
bas a touché CHF 900’000.-. Ce compte est en particulier utilisé pour le paiement des 
salaires mensuels de l’administration communale. 


Dans notre rapport de l’année dernière, nous encouragions notre boursière à tenir 
compte des conditions de rémunération pour gérer de manière attentive et optimale la 
trésorerie courante. Nous avons constaté avec satisfaction qu’un placement à court 
terme de CHF 700'000.- a été effectué entre le 18.07 et le 18.09 à 1,18% auprès de la 
BCV. Nous maintenons notre recommandation, surtout lorsque des excédents de 
liquidités semblent durables. La hausse des taux d’intérêt à court terme est en 
augmentation constante depuis plus de 2 ans. La possibilité de placer des fonds à 
48 heures de préavis existe sans pour autant renoncer à la souplesse qu’exige la 
trésorerie communale. Si la Poste n’offre pas cette prestation, nous invitons notre 
boursière à le faire avec la BCV. 
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Une fois de plus, nous relevons avec satisfaction que ce compte n’a jamais enregistré de 
solde débiteur, évitant ainsi des intérêts passifs « usuriers ». 


Examen du  compte bancaire  UBS 
Ce dernier ne donne lieu à aucun commentaire particulier. Seuls les intérêts trimestriels 
et les amortissements contractuels des emprunts à long terme accordés par l’UBS à notre 
Commune ont dû faire l’objet de transaction de couverture sous bonne valeur.  


Etat des emprunts au 31.12.2006 


Les emprunts à moyen et long terme représentent au bilan une somme de 
CHF 15'930'000.- soit CHF 75'000.- de plus qu’un an plus tôt.  


Un emprunt de CHF 865'000.- contracté auprès de l’UBS en 2001 à 3.85 % est arrivé à 
son terme. Un nouvel emprunt de 1 million a été négocié avec la Poste au taux de 3,19% 
pour 10 ans sans amortissement. Même si ce taux reste très avantageux, il est déjà 
environ 1 % plus élevé que les taux moyens pratiqués sur le marché il y a une année. 


Dans le rapport sur les comptes 2005, nous exprimions notre crainte de voir les taux 
débiteurs poursuivre leur redressement; hélas, cette crainte s’est confirmée et nous 
maintenons notre opinion que cette tendance va se prolonger. Nous félicitons donc notre 
ministre des finances, M. Gilbert Moser, d’avoir contracté des emprunts sans aucun 
amortissement et sommes de l’avis que cette politique doit rester d’actualité aussi 
longtemps que les taux restent bas.  


D’autre part, nous encourageons la Municipalité à refinancer l’échéance du 1er juin 2007 
(emprunt BCV à 3,5%) pour 10 ans au moins, toujours sans clause d’amortissement. 
Même si la trésorerie communale permettait son remboursement pur et simple, il semble 
opportun de le refinancer par un nouvel emprunt, anticipant ainsi de nouvelles hausses 
de taux et des besoins de fonds à venir importants (travaux routiers, collège, etc.) ; 
l’idée sous-jacente étant de tirer profit au maximum de ces taux qui restent 
historiquement attractifs malgré leur rebond. 


Vacations du Conseil et commissions 


Nous avons opéré un contrôle des documents reçus et élaborés par notre secrétaire du 
bureau du Conseil et ceci amène les commentaires suivants : 


 Mis à part un cas d’erreur manifeste, et en cours de règlement, nous constatons 
que les heures facturées pour les vacations sont dans la normalité. 


 Pour le deuxième semestre 2006, le jeton de présence du Conseil a été payé à 
raison de CHF 30.- la séance au lieu des CHF 25.- décidés par le Conseil. Selon 
information écrite de Mme Jacquat aux conseillers, cette différence sera 
compensée lors du paiement des prestations en fin d’année 2007. 


 A la fin de la dernière législature (juin 2006), les jetons de présence du Conseil 
pour le dernier semestre 2005 ont été payés à double, suite à une erreur du 
Bureau. La commission des finances – en accord avec la Commission de gestion -
propose de passer la somme versée en trop (env. CHF 5000.-) par pertes et 
profits ; en effet, il serait fastidieux et économiquement peu rentable de tenter de 
récupérer l’argent auprès des conseillers concernés, dont bon nombre ont quitté le 
Conseil, voire la commune. 
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Partant de l’idée qu’il faut tirer une leçon des évènements, nous demandons que 
dorénavant les documents comptables établis par notre secrétaire soient contrôlés 
et visés par le Président du Conseil avant transmission à la boursière. 


 Bien qu’un document intitulé « liste de présence aux séances » soit à la 
disposition des commissions pour faire part de leur décompte d’heures, nous 
avons été véritablement effarés en découvrant le nombre de documents créés de 
toute pièce à cet effet ; une chatte y perdrait ses petits ! Le travail de notre 
secrétaire s’en trouve ainsi notablement compliqué avec toutes les sources 
d’erreurs possibles. 


Nous demandons donc : 


• que toutes les commissions utilisent le document ad hoc pour leurs 
décomptes d’heures et que le bureau n’accepte aucun autre formulaire. 


• que les dits décomptes soient remis en même temps au bureau que les 
rapports des commissions. Cela évitera à notre secrétaire d’inutiles 
rappels ! 


Il apparaît que le document cité ci-dessus ne soit pas des plus pratique pour le 
bureau, la CCU et la CCAR. Nous proposons que le Bureau se penche sur cette 
problématique et crée un document spécifique à l’image du décompte de la CCU 
pour le deuxième semestre 2006, voire un document unique pour tous. La 
Commission des finances est prête à aider le Bureau dans cette démarche. 


Contrôles par pointage de différentes pièces comptables 


Comme chaque année, la Commission des finances a effectué différents pointages des 
factures reçues par notre administration communale. 


A cette occasion, la Commission des finances s’est posé la question de principe suivante: 
est-il nécessaire de vérifier, comme le règlement du Conseil le prévoit, des factures déjà 
contrôlées par la fiduciaire ? 


Après mûre réflexion, nous sommes de l’avis que ce contrôle reste impératif pour les 
deux raisons principales suivantes :  


• la fiduciaire fait la vérification par pointage des pièces présentées en tant 
qu'organe de contrôle professionnel. Le contrôle se fait d’un point de vue 
essentiellement « technique comptable ». 


• la Commission des finances doit avoir une approche pratique et économique, en 
replaçant chaque pièce comptable dans son contexte à la fois historique et 
financier.  


Nos contrôles ont été positifs et n’amènent pas de remarques particulières. Nous avons 
pu constater que le paiement des factures est en principe organisé de manière à pouvoir 
bénéficier des escomptes encore accordés. Nous jugeons très saine l’idée de compter le 
délai de l’escompte à partir du jour de réception de la facture ; ceci évite des pertes 
d’escompte  surtout aux périodes fin d’année / début de l’année suivante. 
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Vérification préavis 2/2006 : Aménagement des zones 30km/heure: 


Le montant alloué, selon le préavis 2/2006, est de CHF 271'000.-. Nous constatons que 
le montant engagé au 31.12.2006 s’élève à CHF 248'156.85. Ainsi, à ce stade, le budget 
est parfaitement tenu, mais toutes les factures ne sont cependant pas encore rentrées. 
Différents pointages ont été effectués sur les factures déjà reçues.  


La Commission des finances poursuivra cette vérification l’année prochaine en comparant 
les soumissions avec les prix facturés. Affaire à suivre.  


RAPPORT DE LA FIDUCIAIRE 


La Municipalité s’est adressée à la même fiduciaire que l’an dernier, soit Fidinter SA à 
Lausanne. 


Le rapport de vérification des comptes de l’exercice 2006, rédigé par Fidinter SA atteste 
que : 


 les contrôles ont été conduits en conformité avec les directives du 1er janvier 
2004 pour l’organe de révision édictées par le Département des institutions et 
des relations extérieures, 


 les comptes sont tenus avec soin et exactitude ; tous les documents 
comptables sont classés de façon à faciliter les recherches, 


 l’organisation du travail de notre boursière n’appelle aucune observation, 
l’enregistrement et l’établissement de tous les documents, pièces justificatives 
sont clairs et précis, 


 toute la documentation nécessaire aux contrôles de la fiduciaire a été 
spontanément produite par notre boursière, 


 le bilan de notre Commune arrêté au 31 décembre 2006 ainsi que le compte 
de fonctionnement résultent bien de la comptabilité ; ils sont établis 
conformément aux prescriptions légales. 


La fiduciaire donne un préavis favorable à l’approbation des comptes de l’exercice 2006 
tels qu’ils sont présentés au conseil communal de Belmont, sous réserve des conclusions 
du rapport établi par la Commission des finances. 


Comme l’an passé, le rapport de la fiduciaire nous a été remis dans les délais, facilitant 
ainsi notre travail. Merci. 


Dans le cadre du « suivi des observations et remarques de l’année précédente », la 
fiduciaire se plaît à signaler que la liste des signatures des Municipaux, des cadres et des 
collaborateurs de la commune a été établie. 


Il n’y a pas de sujets d’amélioration proposés pour le prochain exercice ; félicitations à 
tous ceux qui ont œuvré dans ce parcours sans fautes ! 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 8 - 
PREAVIS 6/2007 : Comptes communaux 2006 


 


Il est intéressant de noter que la fiduciaire a fait un commentaire spécifique au sujet des 
créances facturées par l’Etat (ACI). Il s’agit du compte de bilan 9282.14 (compte de 
fonctionnement 210 3800) et votre commission s’était, lors de la présentation des 
comptes, étonnée du montant de CHF 213'656.- attribué en 2006 au fonds de réserve 
pour contribuables douteux. La provision, au 31.12.06 est de CHF 428'043.18. 


L’explication reçue de la Municipalité concorde avec le commentaire de la fiduciaire. Nous 
estimons qu’il est intéressant pour les conseillers de connaître la genèse de l’histoire et 
vous donnons ci-dessous l’explication de la fiduciaire tel quel : 


 Il convient de mentionner que l’ACI, avec le passage au postnumerando et 
l’enregistrement des débiteurs lors de la facturation, a jugé nécessaire un 
changement de méthode d’évaluation des risques débiteurs. 


 L’approche « contribuable » a été retenue à savoir que, lorsqu’une créance est en 
procédure de rappel d’encaissement, ce sont toutes les créances fiscales 
rattachées à ce contribuable qui sont considérées comme « défaillantes ». 


 Ainsi, pour chaque contribuable ouvert au 31.12.2006, l’ACI a tenu compte du 
statut de recouvrement le plus avancé avec l’application du taux de risque lié à 
ce statut sur l’ensemble des créances ouvertes. 


Cette nouvelle approche empirique du risque nous fait provisionner plus que nécessaire 
et nous partageons entièrement l’avis de notre Syndic qui mentionne que la mise en 
place d’une évaluation des risques de pertes sur créance fiscales fondée sur une propre 
appréciation interne (approche politico-économique) montrerait un besoin de ducroire 
nettement inférieur. 


Gardons donc comme consolation le sentiment d’être parés pour des années 
économiquement plus difficiles. 


En date du 20/21.11.2006, la fiduciaire a d’autre part effectué une visite surprise pour 
contrôle de certaines procédures administratives et prise de caisses. 


REFLEXIONS 


Depuis quelques années, nous surfons sur une vague très positive, mais il ne faut pas 
perdre de vue que la situation économique (recettes ordinaires), le boom immobilier avec 
les transactions qui s’y rattachent (revenus aléatoires) ont permis cette embellie ; et cela 
malgré une augmentation incessante des charges non maîtrisables en particulier. 


Alors, de quoi sera fait l’avenir ? 


Les considérations générales de la Municipalité en page 21 du préavis résument 
parfaitement et de manière objective de quoi sera fait l’avenir. Le tableau de la page 16 
démontre que, pour l’instant, les recettes courantes permettent encore de couvrir les 
charges courantes. 


N’oublions cependant pas qu’à terme, les revenus extraordinaires et aléatoires iront en 
diminuant de par la raréfaction du terrain constructible sur la commune avec, comme 
corollaire, une diminution certaine des transactions immobilières. 


Les nombreux amortissements ordinaires et extraordinaires effectués ces dernières 
années permettent de diminuer les charges sous contrôle et nous permettent de limiter 
au mieux les effets de la péréquation. 
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Seule une 


• bonne maîtrise des charges que nous contrôlons 


• bonne appréciation des charges qui nous sont répercutées 


• analyse des conséquences financières à long terme de nos investissements 


nous permettront – du moins tel est notre sentiment – de voir l’avenir avec optimisme. 


Nous enjoignons donc une fois de plus la Municipalité et le Conseil communal à rester sur 
la voie de la sagesse et de la rigueur qui nous a si bien réussi jusqu’à maintenant. 


CONCLUSIONS 


La Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 


Préavis no 06/2007 « Comptes communaux 2006 » 


et vous recommande : 


de l’adopter tel que présenté, ainsi que les conclusions sous point 8, 


 d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2006 tels que présentés, 


 de donner décharge à la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne pour sa 
gestion financière de l’exercice sous revue, 


 de relever la Commission des finances du mandat concernant les comptes de 
l’exercice 2006. 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 22 mai 2007  


Signé : 


 Jean-Pierre BOLAY ____________________________ 
 Président et rapporteur   


 Helene PINTO ____________________________ 


 Daniel CHIOVENDA ____________________________ 


 Michel HENCHOZ ____________________________  
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